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Préambule relatf   llélaboratoo de llavis
La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD) s’est réunie le 19 février 2019, à Lyon. L’ordre du
jour comportait, notamment, l’avis sur la révision du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné.

Étaient présents et ont délibéré : Patrick Bergeret, François Duval, Jean Paul Martn, Jean-Pierre Nicol. 

Entre le 19 et le 27 février 2019, des échanges complémentaires, par voie électronique, entre les membres
présents le 19 février 2019 ont permis la mise au point fnale de l’avis

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus ateste qu’aucun intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de
nature à metre en cause son impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La directon régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie pour avis par le président du syndicat mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné (SYMBORD), le
dossier ayant été reçu complet le 04 décembre 2018.

Cete saisine étant conforme à l’artcle R. 104-21 du code de l’urbanisme relatf à l’autorité administratve
compétente en matère d’environnement prévue à l’artcle L.  104-6 du même code, il  en a été accusé
récepton. Conformément à l’artcle R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de , mois.

Conformément aux dispositons de l’artcle R. 104-24 du même code, la directrice générale de l’agence
régionale de santé a été consultée et a transmis un avis le 29 janvier 2019.

A en outre été consultée la directon départementale des territoires de l’Isère.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  plaos  et  documeots  de  plaoifcatoo  soumis    évaluatoo
eoviroooemeotale, uoe « autorité eoviroooemeotale » désigoée par la réglemeotatoo doit doooer soo
avis, le metre eo ligoe et le traosmetre   la persoooe respoosable. Il est, slil y a lieu, joiot au dossier
dleoquête publique ou mis   dispositoo du public (art. R. 104-25 du code de llurbaoisme).

Cet  avis  oe  porte  pas  sur  soo  opportuoité  mais  sur  la  qualité  de  llévaluatoo  eoviroooemeotale
préseotée  par  le  maître  dlouvrage  et  sur  la  prise  eo  compte  de  lleoviroooemeot  par  le  plao  ou
documeot. Il olest dooc oi favorable, oi défavorable. Il vise   permetre dlaméliorer sa cooceptoo et la
partcipatoo du public   llélaboratoo des décisioos qui porteot sur celui-ci.

Le documeot dlurbaoisme approuvé devra compreodre uoe oote sur la maoière doot il  a été teou
compte du préseot avis.
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1.  Contexte, présentation du projet de SCoT et enjeux 
environnementaux

1.1.  Démarche et contexte

Le  territoire  du  schéma  de  cohérence  territoriale  (ScoT)  de  la  « Boucle  du  Rhône  en  Dauphiné »  est
consttué de quatre enttés :

• l’Isle Crémieu, composant un ensemble de plateau et de modelés au centre du territoire ;
• la plaine de la Bourbre sur l’Ouest du territoire ;
• les collines des Basses Terres, ;
• la vallée du Rhône qui longe le territoire de l’est au nord.

Il est situé à l’intersecton des départements du Rhône, de l’Ain, et de la Savoie et est sous l'infuence de
l’agglomératon lyonnaise, dont l’aéroport se situe aux portes ouest du territoire, de la ville nouvelle de
l’Isle-d’Abeau au sud , et de l’agglomératon chambérienne située à une vingtaine de kilomètres à l’est.

Le territoire du SCoT comportait 102 000 habitants au 1er janvier 2015 (source INSEE). Il fait l’objet d’une
atractvité forte avec une croissance de populaton contnue depuis 1968. la dernière période de 1999 à
2015 enregistrant un taux annuel moyen de croissance de 1,7 % (soit 1 500 habitants nouveaux par an). Les
deux pôles majeurs du SCoT sont Les Avenières-Veyrins-Thuellins et l’agglomératon pontoise 1. Sur les 5,
communes du territoire, seules 11 comptent plus de 2 000 habitants.

               Rapport de présentaton Livre 1, ScoT SYMBORD                                                                                     

1 Ensemble de Charvieux-Chamagnieux, Tigneu-Jameyzieu, Pont-de-Chéruy 
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1.2.  Présentation du projet de SCoT
Le territoire du SCoT rassemble deux intercommunalités : les communautés de communes de « Lyon Saint-
Exupéry en Dauphiné » et des « Balcons du Dauphiné ». Cete dernière est elle-même issue de la fusion au
1er janvier  2017 des  communautés  de communes « Isle  Crémieux »,  « Pays  des Couleurs »  et  « Balmes
Dauphinoises ».  Cet  ancien  découpage  du  territoire  est  utlisé  par  le  SCoT  pour  une  meilleure
compréhension de son contenu.

SCoT : Carte de cohérence territoriale

Le SCoT fait parte de l’un des 1, SCoT de l’aire métropolitaine lyonnaise, qui coordonnent leurs actons
dans le cadre d’un dispositf « inter-SCoT ». Ce lien avec une aire urbaine plus large est très clairement
exprimée par le syndicat mixte au travers de son ScoT, notamment sur les questons de dynamique de
logement, d’emplois et de mobilité.

Le SCoT inital a été élaboré en 20072. Le bilan de mise en œuvre après six ans d’exécuton a montré la
nécessité  de procéder  à  la  révision  du document  afn  de  pouvoir  intégrer,  d’une  part,  l’évoluton des
périmètres  d’intercommunalité  et,  d’autre  part,  les  objectfs  exigés  par  un cadre  législatf  renforcé.  Le
projet de révision a été amorcé en 201, et vise à être approuvé en 2019.

Le projet de SCoT est composé des documents suivants :
• le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ;
• le rapport de présentaton, en deux livres, qui intègre les éléments exigés au ttre de l’évaluaton

environnementale ;
• la carte de cohérence territoriale établie à une échelle proche du 60 000ᵉ (reprise au sein du  DOO) ;
• le document d’orientatons et d’objectfs (DOO).

Ce dernier document comprend un document d’aménagement artsanal et commercial (DAAC).

2 La communauté de communes des Balmes dauphinoises a intégré le SCoT en 2016.
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1.3.  Les principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux sont :
• la  consommaton  d’espace :  l’objectf  d’accueil  en  populaton  du  territoire,  de  2, 000  nouveaux

habitants, confronté au modèle d’urbanisaton périurbaine, peut prolonger une forte consommaton
d’espaces naturels et agricoles, déjà enregistrée sur la période d’applicaton du  précédent SCoT ;

• la  protecton  des  espaces  naturels  et  agricoles :  le  développement  de  l’urbanisaton du  territoire
impacte notablement les paysages remarquables de la Boucle du Rhône ; 

• le mainten de la trame verte et bleue de ce territoire confronté à l’extension de sa tache urbaine;
• la  maîtrise  des  mobilités :  la  poursuite  d’un  certaine  dispersion  de  l’habitat  pourrait  contrecarrer

l’objectf de développement des transports en commun ;
• la ressource en eau : une parte du territoire est confrontée à une menace sur la ressource. 

2.  Analyse de la qualité et de la pertinence des informations 
fournies par le rapport de présentation

Dans son ensemble, le rapport de présentaton (RP) du SCoT est un document de qualité remplissant bien
ses fonctons de descripton du territoire et du projet. Il comporte de nombreuses illustratons et encarts
fournissant des informatons utles à la compréhension des sujets abordés. Les choix de resttuton comme
ceux de mise en forme sont appropriés et  toujours au service d’un efort  de pédagogie de la part  du
syndicat mixte.

Le  RP  expose  par  thématque  les  enjeux  environnementaux  et  les  incidences  du  projet  de  SCoT  sur
l’environnement. Toutefois, le chapitre 4 de l’état inital de l’environnement qui fait la synthèse des enjeux
environnementaiux ne comporte  pas de carte qui aurait permis d’en donner une expression spatale.

2.1.  État initial de l'environnement

L’état inital traite de l’ensemble des thématques environnementales,. Globalement, les présentatons sont
de qualité. Elles comportent de nombreuses illustratons, schémas et graphiques décrivant l’évoluton du
territoire  et/ou sa  structuraton.  Certaines  thématques comme le  foncier,  l’actvité  économique ou les
déplacements sont traitées au sein de la parte « Diagnostc territorial » du rapport de présentaton (livre
1), les autres thématques étant présentées dans la parte « Analyse de l’état inital de l’environnement »
(livre 2).

L’analyse  démographique  montre  une  réelle  atractvité  du  territoire.  Ses  caractéristques  dessinent
clairement un territoire à problématque de périurbanisaton. Ce développement se réalise moins à l’ouest
sur les franges lyonnaises ou nord-iséroises et davantage à l’est : sur le plateau dit « de Crémieu », Rhône-
Bleu et le secteur des Avenières-Veyrins-Thuellin.

Le diagnostc territorial du SCoT présente les enjeux du territoire vis-à-vis de la consommaton d’espace.
L’atractvité du territoire pour les ménages en recherche d’espace périurbain est constant depuis plus de
50 ans. La constructon récente entre 2008 et 2017 pour les logements a été réalisée à 54  % sous forme de
constructon individuelle pure4, à 21 % sous forme de logements individuels groupés et à 25 % sous forme
de logements collectfs. L’analyse par images satellites montre une consommaton de 57, hectares pour les

, Pages 145 à 254 du rapport de présentaton.
4 Maisons  individuelles  ayant  fait  l’objet  d’un  permis  de  construire  par  logement,  cf.  p.  ,6  du  rapport  de

présentaton livre 1. 
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espaces urbains5 au cours des 10 dernières années, et une consommaton de 780 hectares tous modes
d’usages confondus6.

Au global, l’état inital de l’environnement présente de manière complète les enjeux du territoire de la
Boucle  du  Rhône  en  matère  de  démographie,  de  mobilité  et  d’actvité  économique.  En  revanche,  la
présentaton des  enjeux  environnementaux est  plus  concise  et  les  rubriques  dénommées  «  synthèse »
consistent davantage en un résumé des caractéristques environnementales de territoire qu’en un énoncé
clair et hiérarchisé de ses enjeux environnementaux.

LlAutorité eoviroooemeotale recommaode de compléter le dossier eo y ioséraot uoe préseotatoo claire
et hiérarchisée des eojeux eoviroooemeotaux du territoire de la Boucle du Rhôoe.

2.2.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
solutions de substitution raisonnables, notamment vis-à-vis des 
objectifs de protection de l’environnement

Le développement concernant les raisons des choix opérés fgure au sein de la parte « Justfcaton des
choix retenus » du RP7 et au sein du PADD7. Il expose notamment les scénarios démographiques étudiés par
le SCoT. L’hypothèse d’un taux de croissance annuelle moyen de 1,, % est jugé trop ambiteux au regard
des fragilités du territoire en eau potable, en assainissement, voire en infrastructures de transports. Un
taux plus faible, de 0,96 %, a été retenu.

Pour ce qui  est  de la  consommaton d’espace pour l’habitat  et  sa répartton entre  les communes, les
chifres présentés laissent interrogatfs. Ainsi, l’hypothèse de croissance démographique est quasiment plus
basse, de moité, que celle de la période précédente (voir page 186 du livre 2 du RP) alors que le nombre
de logements nécessaires passe de 690 par an à 609 par an, soit seulement -12 % (voir page 188 du livre 2
du RP). Cete diférence ne semble pas explicable par la seule décohabitaton, qui représente environ un
ters du besoin en logements.

Le RP indique ensuite que l’augmentaton des densités permetra malgré tout une diminuton de 58  % de la
consommaton foncière de 57,, ha/an à 24 ha/an (voir page 190 du livre 2 du RP). Mais il semble que les
57,, ha correspondent à ce qui est mesuré avec Spot Théma, ce qui inclut l’habitat au sens strict ainsi que
tous les équipements autour : voiries, terrains de sport et loisirs, équipements … (voir page 48 du livre 1 du
RP), alors que la consommaton future semble ne prendre en compte que les surfaces d’habitat au sens
strict.  Dans le  DOO, les  préconisatons relatves aux équipements (page 48)  sont dans une sous-parte
diférente de celle qui fxe les densités de l’habitat ( page 44). La diminuton de consommaton foncière
annoncée de 58 % paraît ainsi surévaluée8. Le choix de la répartton des nouveaux logements entre les
types de communes n’est pas vraiment explicitéé ; le tableau (voir page 191 du RP) montre d’ailleurs qu’il
se traduit par une évoluton assez faible de la répartton des logements entre certains niveaux de polarités
(polarités de  proximité et villages).

5 Les espaces urbains sont entendus au sens de Spot Théma (interprétaton des images satellitaires Spot) et incluent
les zones bâtes à prédominance d’habitat, les grands équipements urbains, les espaces verts (parcs et jardins), les
espaces sportfs et de loisirs.

6 Données Spot Théma,  p.48 du rapport de présentaton livre 1 : les espaces d’actvités économiques et les espaces
en mutaton se rajoutant aux espaces urbains. La période 2000-2015 montre une consommaton totale de 1087
hectares.

7 p. 17, du livre 2 du rapport de présentaton
8 Elle est évaluée avec une densité de ,5 logements/ha pour l’habitat intermédiaire (RP2, p 190) alors que le DOO

fxe une densité de « 25 à ,5 logements à l’hectare » (DOO p 44). Mais au global, cela n’introduit qu’une diférence
faible.  Les  fourchetes  de  nombre  de  logements  prévues  par  le  DOO  (p  4,)  mériteraient  également  d’être
explicitées.
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En  matère  de foncier  économique,  la  comparaison  avec  la  consommaton foncière  antérieure  semble
également conduire à une surévaluaton de la diminuton de cete consommaton. Et les besoins ne sont
pas justfés. Le dossier présente par ailleurs des éléments expliquant les choix en matère de mobilité et de
fonctonnement écologique du territoire sans véritablement les argumenter.

De  façon  générale,  la  justfcaton  des  choix  est  plus  une  présentaton  des  optons  qu’une  réelle
justfcaton et aucune alternatve n’est présentée, hormis les hypothèses de trajectoire démographique.

LlAutorité  eoviroooemeotale  recommaode  de  réexamioer  les  calculs  de  coosommatoo  foocière
prévisioooelle eo preoaot eo compte les équipemeots liés au développemeot de llhabitat et des actvités
écooomiques. Elle recommaode par ailleurs de compléter le dossier eo justfaot les choix au regard des
eojeux eoviroooemeotaux du territoire et eo préseotaot des solutoos de substtutoo raisoooables.

2.3.  Articulation avec les documents d’ordre supérieur

L’évaluaton  environnementale  expose  l’artculaton du  SCoT  avec  les  documents  d’ordre  supérieur,  en
partculier :

• la directve territoriale d’aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise ;
• le schéma directeur d’aménagement et de geston des eaux Rhône-Méditerranée ;
• le schéma régional du Climat, de l’Air et de l’énergie de la région Rhône-Alpes ;
• le schéma régional de cohérence écologique Rhône-Alpes ;
• le cadre régional « matériaux et carrières » et le schéma départemental des carrières de l’Isère ;
• le  plan  départemental  d’éliminaton  des  déchets  ménagers  et  assimilés,  le  plan  régional

d’éliminaton des déchets dangereux et le plan départemental des déchets du BTP.

Les grands objectfs de ces documents entrant dans le champ d’interventon du SCoT sont à la fois prise en
compte et déclinés dans le SCoT. Le dossier analyse également la complémentarité du projet de SCoT avec
les documents de planifcaton des territoires voisins. De nombreuses illustratons thématques issues de la
démarche inter-SCoT se retrouvent au sein de l’état inital de l’environnement et du diagnostc, permetant
de situer le SCoT au sein du territoire d’infuence de l’aire métropolitaine lyonnaise.

2.4.  Analyse des incidences notables probables du SCoT sur 
l’environnement, et des mesures prévues pour éviter, réduire et, le 
cas échéant, compenser les incidences négatives

Le projet de SCoT fournit un cadre général concernant le développement de l’habitat. Les choix relatfs à la
déterminaton des polarités urbaines, aux  densités et au type d’habitat sont susceptbles d’entraîner des
points de confits avec certains enjeux environnementaux. Les sites de zones d’actvités sont clairement
identfés pour les sites économiques stratégiques. Le dossier fournit un descriptf de ces projets.

Le SCoT mentonne que certains de ces projets ont une incidence sur des zones humides, sur des ZNIEFF de
type I ou sur des zonages Natura 2000. C’est le cas de la zone d’actvité (ZA) de la Soie 9, de la ZA Salonique10

et de l’extension du Parc du Pays des Couleurs11.  Le contenu de la colonne des incidences potentelles
(tableaux pages 240 à 248 du RP) est davantage une justfcaton d’opportunité économique qu’une analyse
des incidences sur l’environnement. L’analyse de la conjoncton de la déterminaton des caractéristques des
projets,  des  points  de  vigilance  et  des  prolongements  adaptés  dans  le  cadre  des  orientatons  et
prescriptons du DOO consttue une démarche certes incomplète mais intéressante et pertnente. 

9 P. 242 rapport de présentaton livre 2.
10 P. 246 du rapport de présentaton livre 2.
11 P. 24, du rapport de présentaton livre 2.
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LlAutorité  eoviroooemeotale  recommaode  de  compléter  la  préseotatoo  des  iocideoces  des
améoagemeots projetés sur lleoviroooemeot et de metre davaotage eo évideoce les mesures visaot  
éviter, réduire ou compeoser ces iocideoces. 

2.5.  Définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour le 
suivi des effets

Cete parte est  située en fn de document.  Elle  retent  ,6 indicateurs  afn de vérifer  que la  mise  en
applicaton du SCoT infue sur les dynamiques en œuvre, à savoir :

• l’ateinte aux espaces naturels etagricoles  ;
• la surconsommaton foncière ;
• la surreprésentaton de l’habitat pavillonnaire ;
• et l’augmentaton du trafc automobile.

Ces indicateurs  mobilisent des  sources nombreuses et  pertnentes.  Le dossier revient sur  l’analyse  des
raisons de l’écart  de résultat  avec la  période d’applicatondu précédent  SCoT.  En réponse à ce constat
évoqué plus tôt dans le document, il met en œuvre une animaton territoriale et un suivi spécifque destné
à guider l’évoluton des documents d’urbanisme locaux.

LlAutorité eoviroooemeotale relève que les dispositoos de suivi reteoues par le projet correspoodeot
bieo   celles de llévaluatoo   six aos visée   llartcle L. 143.28 du Code de llurbaoisme. 

2.6.  Résumé non technique

Le résumé non technique de l’évaluaton environnementale du SCoT est située au sein du livre 2 du RP. Il ne
comporte pas de cartographies ou illustratons permetant de spataliser l’organisaton et les actons du
SCoT sur son territoire (armature urbaine, carte du PADD et/ou du DOO). D’une manière générale, son
contenu ne permet pas de prendre correctement connaissance des incidences du projet et des mesures
adoptées par le schéma.

LlAutorité  eoviroooemeotale  rappelle  que  le  résumé  ooo  techoique  est  uoe  pièce  importaote  du
documeot pour la compréheosioo du projet par des lecteurs ooo averts et uoe boooe partcipatoo du
public aux choix efectués eo matère dleoviroooemeot. Outre lliotégratoo des modifcatoos apportées
au rapport de préseotatoo suite au préseot avis, elle, elle recommaode de compléter le résumé ooo
techoique  avec  des  illustratoos  pédagogiques  et  des  élémeots  sur  les  iocideoces  du  projet  sur
lleoviroooemeot et les mesures prises pour les éviter, les réduire ou les compeoser.

3.  La prise en compte de l’environnement par le projet de 
SCoT

3.1.  Assurer la gestion économe de l’espace et la lutte contre 
l’étalement urbain

3.1.1.  Consommation à vocation d’habitat

Le SCoT se fxe un objectf d’accueil de 2, 000 nouveaux habitants. Il prévoit une taille des ménages de 2,,
personnes et la créaton de 14 000 logements à échéance 2040. La projecton démographique retenue est
basée sur la fourchete basse des projectons INSEE. 
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Le territoire est structuré selon une armature urbaine organisée en quatre niveaux : les bassins de vie, les
pôles relais, les pôles de proximité et les villages en plus de la mobilisaton des disponibilités au sein du
parc existant (estmées à 1 500 logements). L’organisaton de ce développement est défnie par le DOO
selon des critères de niveaux d’armature urbaine des communes, la part de producton de logements du
territoire,  la  typologie  de  logements  générée,  et  les  densités  cibles  des  opératons  par  typologie  de
logement.

Cete organisaton très détaillée des prescriptons du DOO défnies à la commune, fournit un cadre clair
pour les documents d’urbanisme locaux à venir. L’enveloppe maximale de consommaton globale d’espace
n’est cependant pas précisée par le DOO alors que cete valeur est mentonnée au sein du rapport de
présentaton (550 hectares à échéance 2040)12.

S’agissant de la répartton des types d’habitat,  le  projet  prévoit  que ,0 % des nouveaux logements se
feront en habitat individuel pur dans les polarités de bassins de vie, c’est-à-dire dans les pôles principaux.
Ce taux est équivalent à celui retenu pour les pôles relais (,0%) et les pôles de proximité et il conduira,
selon le dossier, à la consommaton de 154 ha d’espaces naturels et agricoles dans les pôles principaux.
Cete  orientaton  semble  contradictoire  avec  l’orientaton  afchée  par  le  projet  de  modératon  de
consommaton de ces espaces. 

LlAutorité eoviroooemeotale recommaode de réexamioer la veotlatoo des logemeots seloo les polarités
et  les  types  dlhabitat,  partculièremeot  daos  les  polarités  de  bassios  de  vie,  de  sorte  que  le  SCoT
cootribue plus efcacemeot   la modératoo de la coosommatoo dlespaces oaturels et agricoles.

3.1.2.  Consommation d’espace pour les activités

Entre  2000  et  2015,  plus  de  2,2  hectares  ont  été  urbanisés  pour  le  développement  d’installatons
économiques. Le projet de ScoT organise une hiérarchisaton des sites économiques :
• 9 sites économiques stratégiques, recensent des extensions représentant jusqu’à 165 hectares ;
• 7 sites économiques spécifques, n’ayant pas vocaton à s’étendre, mais où les extensions sont toutefois

permises pour le besoin des actvités industrielles en place (certains sites disposent déjà de réserves
foncières conséquentes) ;

• les sites économiques d’échelle locale, dont le DOO annonce qu’ils sont très nombreux et variés, dont
les extensions sont autorisées jusqu’à 20 % des surfaces existantes et jusqu’à un maximum de 4ha par
site. Ces extensions ne sont autorisées que pour les actvités existantes pour les zones de moins de 5ha.
Les besoins en extension de zones commerciales sont afchés au sein du DAAC pour une superfcie de
12 ha. Le RP évalue la consommaton foncière de ces sites à 65ha au sein de la parte justfcaton des
choix.

Ainsi, le projet prévoit un potentel minimum de 2,0 ha d’extension de zones d’actvité, niveau comparable
à la consommaton foncière constatée de 2000 à 2015. Il ne marque donc pas d’infexion notable sur ce
plan. La programmaton intègre le « Parc du Pays des Couleurs » (capacité de 80 ha) sur les communes
d’Arandon  et  Courtenay,  qui  sont  en  parte  concernées  par  les  dispositons  de  la  DTA  de  l’Aire
métropolitaine lyonnaise. Ce projet semble présenter des contradictons avec les objectfs de préservaton
des cœurs verts de la DTA (pour Courtenay) qui n’y prévoit pas l’accueil de zones économiques d’échelle
régionale.

Le document d’orientaton et d’objectfs (DOO) comporte par ailleurs une parte ayant valeur de document
d’aménagement  artsanal  et  commercial  (DAAC)  qui  détermine  les  conditons  d’implantaton  des
équipements. Il se concentre sur la défniton de l’armature commerciale du territoire et la validaton d’un
certain nombre d’extensions d’équipements. Il ne fournit pas de règles encadrant l’urbanisme commercial

12 Page 190, Livre 2 du rapport de présentaton. Il est relevé que le tableau présenté n’est que  l’une des hypothèses
possibles d’applicaton des règles prévues par le DOO.
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et ne prévoit pas de secteur d’interventon spécifque. Sa mise en œuvre est renvoyée à la réalisaton de
documents d’urbanisme locaux.

LlAutorité  eoviroooemeotale  relève  que  le  dimeosioooemeot  du  foocier  destoé  aux  actvités
écooomiques et aux actvités commerciales olest pas assis sur des besoios étayés daos ce domaioe. Elle
recommaode dooc de réexamioer ce dimeosioooemeot   la lumière des besoios foociers de ces actvités
clairemeot ideotfés et estmés.

3.2.  Préserver les espaces naturels, la biodiversité et les continuités 
écologiques

Le projet de SCoT adopte plusieurs mesures de protecton des réservoirs de biodiversité. Parmi celles-ci se
trouve  la  prise  en compte  des  zonages de l’inventaire  départemental  des  zones  humides  afn de leur
donner une force prescriptve dans le cadre du DOO. Les réservoirs de biodiversité de la trame verte sont
également  protégés  par  le  DOO.  Un  travail  fn  de  déterminaton  des  corridors  écologiques  terrestres
reportés sur fond de photo aérienne permet un éclairage clair des corridors à inscrire au sein des plan
locaux d’urbanisme (PLU). Ces 19 secteurs de vigilance à préserver de toute urbanisaton, organisant des
coupures vertes et le mainten des corridors repérés, font l’objet de prescriptons claires du DOO, assurant
leur préservaton.  Cet exercice ne concerne pas les corridors écologiques d’importance régionale pour
lesquels le SCoT se limite souvent à un classement en simple zone perméable1,

Les réservoirs de biodiversité des milieux foresters et des milieux aquatques et humides devraient de leur
côté faire l’objet d’un élargissement de leur périmètre (50 m ou 10 m selon les réservoirs) afn de protéger
leur aire de fonctonnalité.

Les espaces perméables mériteraient d’être mieux défnis par le DOO. L’orientaton «  Préserver et restaurer
les espaces perméables et corridors écologiques » précise dans ses prescriptons que le SCoT localise ces
espaces et  les rend inconstructbles. Mais la  seule carte annexée au DOO14 ne mentonne pas dans sa
légende les espaces perméables.

Dans  son  DOO,  le  projet  de  ScoT  comprend  des  dispositfs  intéressants  de  protecton  des  corridors
écologiques. L’Autorité environnementale souligne la pertnence de ces prescriptons aux endroits où il est
nécessaire d’organiser des coupures vertes. 

LlAutorité eoviroooemeotale, afo de parfaire les dispositoos du SCoT eo la matère, recommaode de
déclioer,   la même échelle, les corridors écologiques dlimportaoce régiooale issus du schéma régiooal de
cohéreoce  écologique  (SRCE)  Rhôoe-Alpes  et  de  clarifer  le  statut  des  élémeots  des  « priocipes  de
cootouité écologique   préserver » de la carte de cohéreoce territoriale (page 93 du DOO). 

3.3.  La mobilité

Le RP précise que la desserte en transports collectfs (TC) est principalement efectuée par les cars mis en
place  par  le  département,  mais  aussi  que  la  faible  densité  de  populaton  consttue  un  frein  au
développement de solutons complémentaires de transports collectfs.  Les accès ferroviaires se font en
rabatement sur les territoires voisins et, ainsi, la mobilité est majoritairement assurée par l’automobile
individuelle (69%)15, 61 % des actfs travaillant en dehors du territoire.

Le projet de SCoT vise à modérer l’augmentaton de la populaton du territoire et se prononce en faveur du

1, Page 16, livre 2 du rapport de présentaton.
14 Page 56 du DOO.
15 Déplacements pour tous motfs, cf. p. 6, du livre 1 du RP.
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développement  de  la  mobilité  durable  et  des  transports  en  commun.  Le  PADD  se  prononce  pour  un
accompagnement des équipements existants : l’entreten des routes existantes, l’incitaton à l’usage des TC
et le développement du co-voiturage.

Le  projet  de  SCoT,  du fait  notamment  de  son  choix  de répartton des  nouveaux  logements  entre  les
diférents niveaux de polarité, n’apporte donc qu’une amélioraton très limitée en matère de mobilité. En
efet, la répartton des nouveaux habitants qu’il propose (voir tableau présenté en page 191 du livre 2 du
RP ;  en 2014,  22,6 % des  logements  se  trouvent  dans les  villages ;  en 2040,  ce  taux  sera  de 21%) ne
conduira que très faiblement à une polarisaton accrue de la populaton alors que seule une plus grande
telle polarisaton pourrait favoriser le développement des TC. 

LlAutorité eoviroooemeotale recommaode de réexamioer la réparttoo des futurs logemeots eotre les
bassios de vie et pôles relais, les polarités de proximité et les villages afo dlacceotuer llémergeoce de
polarités qui favoriserait le développemeot de llofre eo traosports eo commuo daos le territoire de la
Boucle du Rhôoe eo Dauphioé.

3.4.  La ressource en eau

Le territoire du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné comprend un grand nombre de captages d’eau
potable. L’analyse du potentel du territoire montre que l’eau ne manque pas mais que certaines ressources
sont insufsamment protégées. Le projet démographique du SCoT conduira toutefois à une sollicitaton
forte de cete ressource. Si des situatons de polluton ont été résorbées (polluton des captages de Pré
Bonnet), d’autres périmètres mériteraient également de faire l’objet d’une atenton partculière :

• la ressource majeure du Pré Bonnet à Optevoz ;
• du puits de Chozelle à Tignieu -ameyzieu ;
• du captage des Barmetes-Val d’Amby à Hières-sur-Amby ;
• le champ captant situé à Anthon qui ne dispose pas de DUP ;
• le Puit des Coutuses menacé par l’urbanisaton ;
• le captage stratégique du « Grand Marais » géré par le syndicat du lac de Moras qui, ne faisant pas

l’objet de protecton par DUP, présente des situatons de pollutons.
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